
CCE X - Page 1

n° 144 398 du 28 avril 2015

dans l’affaire X / I

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS,

Vu la requête introduite le 2 avril 2015 par X, qui déclare être de nationalité nigérienne, contre la

décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides prise le 18 mars 2015.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 10 avril 2015 convoquant les parties à l’audience du 28 avril 2015.

Entendu, en son rapport, P. VANDERCAM, président.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me C. MOMMER loco Me A. VAN

VYVE, avocat, et L. DJONGAKODI-YOTO, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Le recours est dirigé contre une décision de refus de prise en considération d’une demande d’asile

multiple, prise le 18 mars 2015 en application de l’article 57/6/2 de la loi du 15 décembre 1980.

2.1. Il ressort de l’examen du dossier administratif que la présente demande d’asile de la partie

requérante a déjà fait l’objet d’une décision de refus de prise en considération d’une demande d’asile

multiple, prise le 19 décembre 2014 par la partie défenderesse mais ensuite annulée le 12 février 2015

par le Conseil (arrêt n° 138 441 dans l’affaire X) pour le motif suivant :

« 2.2 […] A l’audience, la partie requérante rappelle qu’il est de nationalité nigérienne originaire d’une

bourgade proche de la frontière du Nigeria. Il mentionne l’existence de tensions et de combats dans une

partie de son pays mettant en cause l’organisation « Boko Haram ». La partie défenderesse, qui ne

conteste pas l’existence de tensions et de combats récents dans le pays d’origine du requérant se

réfère au document d’information générale concernant la situation générale de sécurité présent au

dossier administratif et daté du 27 août 2014.

2.3 La situation brièvement dépeinte ci-dessus constitue un nouvel élément qui augmente de manière

significative la probabilité que le requérant puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au

sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article

48/4 de la même loi.
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2.4 Le Conseil estime qu’il y a lieu d’analyser la demande d’asile du requérant au regard de l’ensemble

des éléments nouveaux évoqués. Le Conseil estime donc, conformément à l’article 39/2, §1er, alinéa 2,

3° de la loi du 15 décembre 1980, qu’il y a lieu d’annuler la décision attaquée au motif qu’il existe des

indications sérieuses que la partie requérante puisse prétendre à la protection internationale visée aux

articles 48/3 ou 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. »

En l’occurrence, le Conseil n’aperçoit, ni à la lecture de la décision attaquée - dont la motivation est

quasi-identique à celle de la décision du 19 décembre 2014 annulée -, ni à l’examen du dossier

administratif - dont le contenu n’a, sur le fond, pas varié depuis l’arrêt d’annulation précité -, que la partie

défenderesse a procédé à une analyse ou actualisation de l’élément avancé par la partie requérante, en

l’occurrence la situation actuelle prévalant dans sa région d’origine. Si les parties requérante et

défenderesse font référence, respectivement dans la requête et à l’audience, à un rapport d’information

actualisé au 24 février 2015, force est de constater que celui-ci n’est ni présent au dossier administratif,

ni mentionné dans la décision attaquée, de sorte que rien n’indique si et dans quelle mesure il en a été

tenu compte dans la décision attaquée, et que rien ne permet au Conseil de se prononcer en la matière.

Au vu de ce qui précède, le Conseil ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation de la décision

attaquée sans qu'il soit procédé à des mesures d'instruction complémentaires.

En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2° et 3°, et 39/76, § 2, de la loi du 15

décembre 1980, il convient d'annuler la décision attaquée et de renvoyer l'affaire au Commissaire

général aux réfugiés et aux apatrides.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La décision rendue le 18 mars 2015 par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, est

annulée.

Article 2

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-huit avril deux mille quinze par :

M. P. VANDERCAM, président,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA P. VANDERCAM


